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Suite à la manifestation du C.D . A.L du 22 Octobre 19R5 ,à la mai son des synd i cats à 

Ev a jeune Fédération des Libre s Penseur s de l'E sson ne tient à faire savoi r ou.' 

elle sera toujours présente dans le combat de défense de l a laïcité et de l' école 
publique.Mais à 1 'heure présen te, il est de son devoir de dénonc er les inf i ltratio ns 

néo-corporatistes,néo-pétaini s tes du Christian i sme Soc ial au sei n des forces l aî oue s 

et des partis de gauche traditionnel s. 

Ainsi le démanté lement de l 'éco l e l aïque est-il prévu dans l e ca dr e d'un e décent ra­

li sa tion qui met en place une gestion tripartite des éta bl issements sco l aires. 

Voie ouverte à une inte rvention des él us locaux,des associatio ns,l ' éco le devient 
alors le lieu d'un champs de bataille idéolog ique dont l es enfa nts ne manqueront 

pas de faire les frais.Dans le cadre de cette même gestion tripartite.la présence 

des patrons suppose que dans l es bassins de fonnat i on,on adapte l' éco le aux besoins 

des co llectivités locales et,dans l a mesu re où l es patrons rour raient alors inter­

venir dans la pédagog i e des établ i ssement s.on prépare alors les enfants à devenir 

de vér i ta bles ser fs assujettis aux f éodalités économi ques et po litiques locales . 

Depuis quand une restauration l arvée du f éodali sme est -ell e compat ibl e avec un e 

économie moderne qui a besoin,parait-il ,de mohilité?Qu'on ne nous rabâche pas le s 

orei lles avec "la moderni sation" et qu' on ne nous dise pas que " l aîcard" rime avec 

1rd". 

Ne parlons pas non plus de l a symbi ose armée -éd ucation ,v érit able viol organisé de 

l a conscience de s enfants;on veut faire de l 'éducat ion un dressage et tout ce qu' il 

y a de plus moderne dans le militarisme transformerait l'éc ol e l aîque en un i nst ru­

ment d'embrigadement de l a jeunesse. L'école ne formera it donc plus des citoyens dotés 

d'un esprit critique,mais de bons so l dats et des ouvriers dociles.Les enseignants 

devi endraient-ils des so us -offi c i ers aux ordres ?A quand l es bataillons sco lai res 

de 1 'époque napol éon ienne? 

~'idée même de Service Nati onal Unifié,quant à elle, demeure pernicieuse:défendre un 

tel princ ipe revient à reconnaitre à l'enseignement patronal et confess ionnel un ca­

ractère d'utilité publique qu'il n' a jama i s eu .ne~uis quand l a catéchisation des en­

fants est-elle une oeuv re salutaire d'un point de vue pédagog ique?0.n n'a to uj ours pas 

abrogé les lois Debré-Guenneur. IL est scanda l eux pour les Libres Pe nseurs de ca ut io n­
ner la di lapida tio n de s deniers publi cs pour mai nten ii les privi l èges f inanciers des 

écoles du cléricalisme et des féod alités cap i talistes ~ 

A FONDS PUBLICS.ECOLE PU BLI QUE;A F0Nrs PRIVES,ECOLE PR IVE E. Les LI BRES PENSEURS 
tent attachés à cette fonnule.Nous lançons un appel aux militants l aïques qui 

rPS-

A PP. 0POS DES NOUVEAUX TEXTE S SUR LES CON­

SE ILS O'ECOLE OANS LES ECOLES MATERNELLES 

ET ELEMENTAIRES. 

A cette rentrée 1985,qu'y a t'il de nouveau 

dans l es écale s? Oes difficultés,des clas­

ses fermées ou à ef fectifs surchargés?Rien 

de nouveau de ce point de vue.Ce qu'il y a 

de neuf,ce sont les textes relatifs au x Con­

sei ls d'Ecol e dans 1 'écale maternelle et 

élémentaire. 
Vous me direz les Conseils d'Ecole existent 

depuis dix ans:ils ont été créés par M.Haby 

a lors ministre de 1 'Education Nationale . La 

mise en place de la déc entralisation dans 

1 'Education Nationale est en cours ,des tex 

tes re lat ifs aux Conseils d'Ecole revus par 

le ministre Chevènement sont parus au B.O. 

n°2 2 le 30mai 1985. 

Ces textes se caractérisent par leur ambi­

guité,dans les mots,dans la présentation en 

désordre.En li sa nt.tout peut paraitre anodin 

les enseignants et les parents disent :"C'est 

comme avant!"une instance de plus où l'on 

va discuter avec 1 'impression de perdre son 

temps.Mais en fait le Conseil d'Ecole est 

main te nant une Institution créée dans l ' éco­

l e qu'il y ait ou non des ~arents élus ou 

désignés,il existe en tant que tel,il doit 

se réun ir obligatoirement . Le ministre dit 

lu i -même: la r éunion "obligatoire" du Conseil 

d'Ecol e,c'est une première dans ce domaine . 

En effet d'après la loi Haby le Conseil n'e­

xistait que si de s parents étaient élus ou 

nommés par 1 'inspecteur d'académie ,désonnais 

le s Conseils se réuniront même sans les pa­

rents .Voir l'article 4 du décret du 13 mai 

1985,2éme paragraphe : 

"Le Conseil d'Ecole es t réput é valablement 
constitué même si au cun représentant des 
parents d'élèves n'a pu être él u ou désigné. 
Cette instance existe avec qu i ?Qui sont les 

membres? 
-le Conseil des maî tres (l e directeur plu s 

l'ensemble des insti tut eurs ) . 
- l e maire et le conseiller municipal chargé 

des affair es scolaires. • 
-1'1.IJ.E.M . 

-le ~.IJ.E . N. dont 1 ' école dépend . 

-les représenta nts des rare nts é lus ou dé-

s ignés (s ' il y a des volontaires)" . 
En fait l' élect ion des parents n'e st plu s 

l' élément essentiel de la loi, le comité de 

parents a disparu en tant qu.e tel .Par la 

rrésence des fonctionnai res ,du maire,du con­
sei ll er muni ci pal ,du 'l.'J. E. N. et de l 'I .n .E 
N. ,le Conseil d'Ecole fonctionne.Dans une 
école il y aura toujours les enseignants 
fonctionnaires,dans une Com~une un maire et 

un conseiller chargé du dossier scolaire, .. 



EV !NETTE: 

ui est le larron de gauche? 

EPONSE : 

l apparaitra dans le paysage après mars 

986! 

~ 

u titre de l'application del 'article 15 

e la loi Oebré modifiée Guermeur,l 'Etat fi­

ance la formation continue des maitres de 

'enseignement privé.L'organisme chargé de 

'application de ces missions spécifiques 

e nomme 1 'U.M.A.P.E.C(Union Nationale pour 

a Promotion Pédagogique et Professionnelle 
ans l'Enseignement Catholique) .La conven­

jon qui déf inissait les accords passés en­
re l'Etat et la Hi erarchie sur ce point é­

ant parvenue à son terme l égal ,Mr Chevène­

ent vient d'enparapher une seconde le 12 

,out l'JB5,convne chac un l e constate en pl e i­

,e période de vacances . 

n permettant à 1 'Unapec d'élaborer des 
,lans de formation des maîtres avec des or­

anismes relevant du contrôle de l'Education 

iationale,Mr Chevènement se situe d'embl ée 

ur l'orientation antilaîque qui reconnait 

une association d'éducation confessionnel­

e le statut d'organisme "concourrant au 

,ervice Public" ,s elon la formule histori-

1ue de Mr Laigniel . Là est le coeur de l ' af­
'aire :pour notre pa rt nous ne réclamons pas, 
:omme le fait en particulier Guy Le Néouan­
iic,dirigeant de la FEN ,dans l e numéro du 
t octobre de FEN-Hebdo,le contrôle de 1 'Etat' 

:ur les activité de l 'Unapec,financées par 

:e dernier; défendre cette position c'est 
lemander à 1 'Etat laïque d'intervenir dans 

es affaires d'une association confession­

ielle,c'est à dire dans la conception qu'el­
e se fait de la formation de ses maîtres; 

:'est revenir au Service Unifi é du défunt 
;avary. 

NoU-6 dénonçon-6 .ea Conven.tion Cl1 cv~ 11 e111e11t­

Unapec,pMce qu'ctfe atvu:bue dcJ 6011d.!) pu­

b-li.M i\ une AMoe,i.ation p,uvéc co116M<1.ionnl'i 

.te, e.t: qu'en cc. <IC.116 e fù> Je -~ i.tt1t' da11~ l'a 

con.li.muté Ve.b1t é-Guv u11 ewr.. 

A partir de cette position de principe on 

peut mesurer les conséquences néfas te s ,re­

levant del 'appplication de ce texte. L'Una­

pec peut mettre en place,en li aiso n avec une 

ou plusieurs associations régionales pour \a 

promotion pédagogi que et professionnel l e 

dans l 'enseignement catho l iqu e(ARPEC) ,d es 

souillé la France,fille ainée de l'Eglise, 
en remuant les cendres du petit père Combes? 
Encore quelques conventions de ce type et il 

saura,comme Saint Savary,retrouver le che­

min de ~amas.Du reste après mars 86,avec 

cette politique-là,il est assuré de pouvoir 

se consacrer à 1 'Etude solitaire des rap­

ports de l'Eglise et de l'Etat. 

P.obert DUGUET. 

(Stu-te. de. .f.' aJt,,ti,cl.e. 1.>WL le.1.i Co111.iw,~ d' E­

cole.) 

dans une circonscrifJtion de l'Education Na­

tionale il y aura toujours un Inspecteur et 

un n.lJ.E.N. dont dépend l'école.Ce Conseil 

se réunit obligatoirement une fois par tri­

mestre que les parents siègent ou non,il se­

ra convoqué par le directeur ou la directri 

ce d'école .Voilà une des nouveautés . 

En fait depuis dix ans les Conseils d' le 

ne siégeaient que dans certaines écoles et 

dans certaines communes par exemple en Loire 

Atlantique le boycott organisé par les pa­

rents et les enseignants empêchait le fonc­
tionnement régulier .Par ce biais les éco les 

ont leur instance de contrôle(par exemple 

l'utilisation des moyens alloués à l'école) 

de décision,d'infonnation(par exemple sur 

le choix des manuels).Ainsi 1 'autorité poli ­

tique loca le a une fonction dans l'école. 

La structure elle-même est mise en place, 
les attributions à l'heure actuelle sont 

imprécises et ne soulèvent pas l'indignation 

mais que nous ré se rve l 'avenir?Les compéten­
ces sont très floues,il faut prendre un di c­

tionnaire pour faire la différence entre les 
actions de formation comm une avec des maîtres verbes employés :"consulter,voter,délib er, 

de l ' enseignement publi c.Réciproquement dP s 

actions de formation organisees p.ir l es mi s­
sions académiques peuv ent être ouvertes aux 
mai'tres des établissements d'enseignement 

privé.Enfin des actions de formation commu­

·ne s aux maitres du privé et du public peu­

vent être organisées sous la responsabilit é 

conjointe du recteur et de 1 'Unapec.Mr Che­

vènement délivre donc sur ce point à la 

Hierarchie Catholique un passeport de libre 

circulation dans la République, 

Avec cette logiqu e nou s avons toutes le s rat 
sons de penser qu e 1 'Unapec pourrait se voir 

co nfi er un nombre croissant de missions pour 

les maîtres de l'enseignement public .Outre 
l e fait que l es maîtres du priv é devront fat 
re une demand e d'autorisation d'absence au ­
près de l'autorité académique pour partici~ 
per à ces actions,ceux du public devront fai­

re acte d'all égea nce ou de contrition auprès 
du prés iden t de l 'Unapec. C'est l e ret9ur de 

donner son avis,donner son accord et 

111e r ... "Lu confus ion est possible-. 

,r-

Mais de toutes façons ce qui sous-tend tout 

celà,c ' est la mise en place d'une structure 
qui co ntrôl e,qui discute,qui demande des 

cornptes,les enseignants sont placés sous 
tutelle,ils devront se justifier,convaincre 

demander l 'accord;celà est très grave , la sé­

rénité del 'école en sera affectée. 

flien sûr l'information des parents d'élèv es 
est souhaitabl e,mais est-ce celà que l'on 
veut vraiment dans cette instance puisque 
l es prtrents élus ne sont plus nécessaires 

au fonctionnement;bien sûr les relations 

parents-enseigna nts sont indispensables mais 

croit-on que 1 'on pourra établir un contact 

sérieux et serein de coopération avec des 

parents soucieux de la scolarité de leurs 
enfants dans un conseil de tel nature? Un 
décre t peut-il favoriser les re_lations pa-



tions entre les différents partenaires se 

détérioreront au dét riment del 'enseignement 

et du bien-être des enfants.Les querelles 
politiques ou personnelles pourront aussi 

aggraver les choses, l'école ne sera pas ga­

gnante dans ce système. 

En fait le Conseil d'Ecole n'a véritablement 

que le droit de vote et de décision sur le 

règlement intèrieur de 1 'école .C'est à dire 
la modification très limitée d 'un règlement 

départemental et sur 1 'organisation du temps 

scolaire.Voir le 3ème paragraphe del 'arti­

cle 2 du 'décret du 13 ~ai 1985: 

"L'organisation du temps scolaire peut être 

aménagé pour chaque école pour une dur ée li 

mitée par 1 'inspecteur d'académie,d irecteur 
des services départementaux de l '[ducat ion 
Natfonale,J la demande de la majorit é de~ 

membres du Conseil d'Ecole et en accord a­

vec la ou les collectivités intéressées." 

Celà est nouveau,il y a intervention exté­

rieu ~ arents et mairie)d ans l'emploi du 

temp. 2s classes,ce dernier peut être so u­

mis au bon vouloir des personnes complète­
ment incompétentes.Le maitre n'est plus le 
seul organisateur,l 'emploi du t emps d'une 
journée scolaire peut être décidé contre l ' 

avis du maitre.Ira t'on jusque là ?Par ce 
moyen le protocole d'accord entre Calmat , . 

Chevènement peut être mis en place_Ces t~x­

tes aggravent une situation,ils ne -~nt pas 

faits pour établir des relations entre pa­
rents et enseignants satisfaisantes.De tou­

tes façons les relations s'en trouvero~t 
affectées par 1 'intervention des élus poli­

tiques et de 1 'administration.Ces nouveaux 

Conseils d'Ecole seront un lieu où toutes 

les pressions pourron t s'exercer sous forme 

insidieuse . les enseignants ressentiront très 

mal c--.qenre de contrôle. 

Anne Mar-i-e TSALPATOU'lOS(Briis sous Forge s ) 

.. 
(Su.Ue de .e' édüoJUa.l.) 

sont désorient és par tant de reniements et 

de trahisons des principes laîques,nous lei 

appelons à rejpindre la Libre Pensée. 

CONT~E LE SABRE ET LE GOUPILLON ! 

CONTRE LES FOPCES CLERICALES ET ~ILITA­

RISTF.S,OIJ QU'ELLES SOIENT IMFILTREES! 

CONTRE LES FEO~ALITES FINANCIERES ETC.A­
PITALISTES ! 

V I v" 1,, l "î c I ti, ! 

Vive la Libre 0 ensée! 

Germinal PICA. 

à côté de l'Eglise Saint-Côme et Damien, du,château et du haras 

Tél. 010.16.46. 

1 LE LYCÉE PRIVÉ DE L'ILE DE FRANCE 1 

QUI CONCOURT AU SERVICE .PUBLIC 
PAR CONTRAT D'ASSOCIATION AVEC L'ÉTAT 

EST HABILITÉ A RECEVOIR W BOURSIERS 

Il prépare à l'examen du baccalauréat 
pour les séries et sections A 1, A 2, A 3, B, C, D. 

Il fait suite à notre collège, 
ceux de la région, 

dont Jeanne d' AN de Palaiseau. 

Le placard ci-dessous,extrait d'un tract 

vantant les qualités del ' éco l e priv ée de 

Villebon indique que la trouvaille antilaî­

que de Mr Laigniel ,"Etabli ssement qui co n­

court au servic e public",fait recette dan s 

notre département. 

C L E R I C A L I S M E 

E T 

NEO - SOCIALISME. 

Un livre ecrit et édité par 

Robert DUGUET,à commander con­

tre un chèque de 60,00 frs au 

domicile de son auteur: 

8 Allée Baden Powel-YERRES,9}~ 

EC LINF,signait Voltaire;c'était l 'abrévia­

tion d'une tendresse part iculi ère de cet 

auteur à l' égard du Parti Clérical :"Ecrason s 

l'infâme religion catholique!" 

"Cléricalisme et Néo-sociali sme" ,un 1 ivre 
antic l érica l contre les récent es métastase s 

du Parti Clérical ,pa'tticul ièrerrent dans le 

PS de François ~itterand. 

L'IDÉE LIBRE 
Revue culturelle de la Libre Pensée 

paraissant tous les deux mois 

Abonnement d'un an (6 numéros) Normal 
60 F • De soutien, étranger et Qlotre-mer rar 
avion 70 F. L' IDÉE LIP.KE, C.C.P Paris 
4665.19 S ou chèque bancaire à l 'ordre de 
L'IDÉE LIBRE, 10-12, rue des Fossé$ Saint­
Jacques, 75005 Paris. 

LE CERCLE l'lE llEFEMSE LAIQUE llE MASSY NOUS 

COl"1UNIQUE: 

Le jour de la rentrée des classes,des ou­
vriers s'affairent à la destruction d'un 

parking désaffecté dont les murs surplombent 

la cour de l'école maternelle des Bleuets à 

,assy,sur le canton de Massy-Verrières dont 

Mr '1élenchon est 1 'élu politique. 

Aucune mesure de sécurité(palissade,barriè­

res )n'a été prévue pour protéger les enfants 
L'un sera blessé au nez par un projec ti le 

tombé du ciel .~es blocs de béton et des ca­
nettes de bière jonchent un coin de la pe­

louse par où les enfants peuvent s'échapper. 

Le chef des travaux vient informer la direc 
trice qu'une partie de la cour(environ 250 

m2 à 1 'endroit le mieux exposé) a êté ven­

due à une société privée pour y aménager un 

accès à des bureaux.Stupéfaite.la directrice 

croyant d'abord à un gag demande des explica 

tions à la mairie.Les service scolaires dé ­

clarent ne pas être au courant ... Le maire ' 

adjoint chargé de l'urbanisme confirme la 

vente du terrain et dévoile 1 'existence d'un 
pla n de réaménagement du quartier où se 
trouve l 'école.nes compensations sont pro­
posée à la directrice.Il aurait bien essayé 
de orendre contact avec elle pendant les va 

cances,mais sans succès .. . 

~-
l'inspectrice des maternelles alertée des 

problèmes de sécurité auxquels sont confron 

tés les maîtresses fait savoir par téléphone 

que les nouvelles dispositions législatives 

(issues de la loi de décentralisation)per­

mettent au maire d'agir ainsi et qu'on ne 

peut ri en fair e. 

Ou reste devant une délégati on syndicale 
d'instituteurs venue l'interpeller sur cette 

question,Mr Germon répond froidement qu'il 
entend rester maitre dans sa Commune . 

Oaniel ROUSSEAU(Secréta ire du Cercle de Dé 

fense laïque de Massy). 



ENTRETIEN SUR LA fO 1" : 

'.e üv1t.e pMu en Juht 1985 6e p!téoeiite eom-

1e un 1t.ecueM'. d '-i.nte.1t.v-i.ew6 6a-Uu pM un 

ioU1LnaLù..te., V-i.ctotio Me.o6oti,du p1téûde.nt 

JOUIL .f.a doctlt.-<.ne. de. .f.a Fo-i. au Vat-i.can,.f.e. 

:a1t.d-i.nal Ra.,tzù1ge1t.. 

\ ceux QU,( au le.ndenia-i.n du Canule Va.ûcan 

f1,c.f.o6 en 1965,upélt.a-i.e.nt ou upè1t.e.nt e.n­

'.OILe. qt,e. .f.'Egfüe. pu-i.66e. change.1t.,.f.e. d-i.t CM­

Unal qu-i. é,ta,U aloM 6-i.mp.f.e. plt.êtlle.,théo.f.o ­

l-<.e.n, an-i.ma.te.UIL de. .f.' a-i.le. file. p1LOg1t.U6-i.6te. 

té.pond que: 

'Va.ûcan II oe. 6-<.tue. en étllo-i.te. contùu.u,të 

?M JJ.appolt-t aux deux conc-i.lu p1t.écéde.nto e.t 

{U' il .f.u 1J. e.p1t.e.nd üttéllaleme.nt 6UIL CVt-ûUY16 

?O-<.nà déc-i.o-i.66." { Page 2 9) 

ll ut lwn111e. d'Egfüe. poUIL qu-i. 

'.f.e conce.p.t conc-i.üa-i.JJ.e oppo6é a "cono e.1t.va­

t e.U1L" n' e6t pao"p1t.og1J.U6-<.ote" ma-i.6 "m-i.66-i.on-

11a-i.JJ.e." .·(page. 11) 

' { et) Vatican 1 I n' e.nte.nda-i.t ce.IL.tu pao chan 

~e.lL la 60-i. ma-i.6 la p1téoe.nte.1t. a nouveau de. 

6açon e.6 6-i.cace.." (page 3 8) 

Le. d-i.ab.f.e. ut a .f. ' oeuv1t.e. dano .f.e. monde.,poUIL 

cela Ra.tûnge.lL e-i.te Paul VI: 

''Il(.f. e. dé.mon) eA.t .f. ' e.nne.m-i. nwnéJJ.0 1,il e.xù­

te_ v1t.a-i.i11e.nt e..t a9.i,t e.ncMe.. I.f. ut .l'.e. pC'.lt.6-i.de. 

e.nchante.uJJ. qu-i. 6W 6 '-<.n6Ùtue.lL e.n nou6 (pM 

ta vo-i.e. du 6e.n/2,de. l'-i.mag-i.nat-i.on,de. .f.a con­

cup-i.oce.nce. , de . .f.a log-i.que. u.topfque. et du 1t.e.­

la.ûono 6oc-i.alu dé601t.donnéu ) ,pouJJ. If -<.ntllo­

dU-<.lt.e. du dév-i.at-i.ono . " 

:)n vo-i.t donc 6UIL le te.Ma-i.n de .f.a mo1t.ale. 

l 'a661t.e.ux développement de. .f.a pVllnÙ6-<.v.Lté. 

U. lj a lt.uptuJJ.e e.ntlle. la 6exuaLi-té et .f.a ma­

te.1t.n-i.té : 
16épMé de. .f.a ma.te.JJ.n.Lté le. -:ie.xe u .t ho11,6 de 

~on contexte., -Le 6 ' ut t/t.ouv é p¼vé de. wn 

oo-<.nt de. 1t.é6é.1t.e. nce : .i1. e.~t de,•enu une M"t te 

:fe. n,i.ne. 6-lottante a .f.a 6oü p~.obième e.t pou­

; o.iA omn,ip,té.1e.n-t''. (Page 97) 

La .i exwiüté a é.té éga.le111e11.t 6épMiie de /'.a 

olJ.OCJtéa.tion. V' oii .f.e6 dJJ.o-<..to éno~me.<1 qu' 06 C'. 

~ 'attll-<.buu .f. '-<.nd-i.v-<.du, a-<.rJ.6 -<. .f. ' ltomo6exual-<.­
té : 

ADHESIONS 

".f. e. d1t.0U a de.ve.1wr. hhmme. ou 6emme. a 6on glt.é 
1 

pM e.xe.mp.f.e. au molje.n /:te .f.a ch.iAuJJ.g-<.e., e.t ex-<.-
' ge.ant que. .f.' Eta.t p1te.ryie. acte. dan6 .f.e.6 1t.eg-i.6-

tlt.u d' Eta.t-c-i.v.il. de :cette. volonté autonome. 

de .f.' -i.nd-i.v-<.du ." {page. 1110) 

"La mao.tuJJ.ba.ûon Ut Jp1té.6e.ntée. conune. un phé­

nomène. no11,,nal de. .f.a Çlt.OÜ6ance. de. .f.'ado.f.u­

ce.nt'',p.f.eU/t.e. .f.e ca1t.d{ nal(page. 100). 

"Même. illa ma.te.1t.n.i..té d4vünt une 6onct-<.on 

/JU!t.Cme.nt occao-i.onne.qe. ." (Page 111 ) 

"Et vo.il.d que. .f.' avo~ement 01t.ganù..é , g1t.a.tu-i...t, 

6oc-i.a.lement gManû efe. tJtan66Mme en w1 au ­

t/t.e. dlt.o-i.t, e.n une. au.Ote 6otun e. de. übélt.at-i.on." 

(pag e. 98) 

Quant a .f.a 1t.égu.f.aûor de.o H(l.{/26aHCe.,e.ile. JJ.é­

vè.f.e .f.e. CIL-<.me. du " Ub1t.e. Mb,lt/t.e de. .f.a pe.1t.-

6onne." e.n ma.tièJJ. e. de <1ex.ua.tüé. (paq e. 102) 

Qu-<. oont .f.e.o coupab.l'.u de cette. dég énéJJ.u­

ce.nce? Le. p1t.-<.nc-i.pal coupable c ' u .t, 

".f.' ,ldéo.f.ogù. übi!.1t.o-1J.ad-i.cale de ttJpe. ùtd-i.­

v-<.dua..liote , JJ.a.tionaLù..te., hédon-i.6.te." page. 32. 

Et comme toute 6c-i.e11ce dépend -<.11év-<.table­

meri,t d'un e. ph-<.f.o6 op/l,{. e, .f.e. coupabf. e c ' ut 

"une 60-<- ù1gé11ue dan<I lu -~c-i e11c e1 , t a p61J­

cltolo9-i.e. , .f.a 6oc-i.o.f.og.ie. e.t .f. 'ùite.JJ.p1t.état-i.on 

mM xüte de i ' /l,{.h.to-<.1t. e" (pag e. 219). 

"L e. mMW me,dano 6a plMo6op/l,{.e e. t <1 e<1 -<.11-

tenüono mO/t.a.f.e.o ut une. .te.ntat-i.on p.f.u6 gJJ.a 

ve. que celt.ta-<.n6 a.th éZ6me.6 pJJ.at-i.que.6 , donc in­

,t cUec.tu e.Ue.merit 6upeJL6-i c.ie.l6 ."(Pag e 235) 

Face a cette poUu.tion gi? niiJJ.a.U~éc d11 mM­

Û6 me. ,m.i.e.ux va.u..t pa.66e.Jt de.,1, acco1t.cl6 av ec l e. 

na.:üme : 

"On ao<1ù.ta a.loM (avec le. 1t.é g.ime d'H-<.t.f.vt) • 

é9af.e. 111ent a ce. que e' /l,{.hto-<./t. e. a t oujou.\-~ con 

6-<.1t.m;: M.tù11ant qu ' .il. 6 'ag,l.t là d'un mo,ludlt. e 

ma.f., e' Egfüe Catlw f.-<.que peut pM .tac tique. 

compo<1 e1t. mê.me avec de.o JJ.ég ù11e6 é.ta.t-<.qu e6 01:r 

p1t.e.66-<.6<1,ma-i.o en 6in de compte efie ..1 e ttév~­

e.e uH ttemp~ coritlt. e le-6 dé9i!.11 é.\e.1ceuce.6 to-. 

taLi-ta-i.JJ.u ."( pagM 205-206). 

CM .f.e mM )(,Wme menace .f.' EgLioe. même. , elle. 

·! 

.f.' a.ttunt darL6 6on Moe.nce.. LM "théofog-<.eo 

de .f.a Ubéllat-i.on", c' eo.t a d-i.lt.e. ceileo " qu-i. 

de. quel.que. man-i.è/l.e. ont 6a-U .l'.e.uJJ. option 6on 

da.men.ta.le. du mMxùme. 6ont un pélt.-U poUJt .f.a 

60-<. de. .f.'Egfüe.,cM e.ilu a.ttu9ne.nt .f.a tlté­

o.f.og-<.e darL6 6a 6tlt.uc.tuJJ.c. mên1 e. . Ef.le./i con6on­

de.nt "er pauv~e" de fa b.ibf.c,av('C cd'ui du 

mMXÜme,.f.e. "peuple. de V-i e.u" avec ce..fo,i. de_ 

f1t futt(• d,•~ cfa6<1('6 ,•t f',•11111,i 11Vl'C UllC td' 

le. th é.ologù, c' ut que <1-<- tt!. Mag.i..,~.t i!.tte { e.' au­

.towé do ct1t.-<.11ald 6 'oppooe a fa co116u..1 .i o11, 

",li muntttc.tta.i .t ..1rufcmc11t c,u'il' ..1 r ~ct111Jt' du 

côté du JJ.-<.chu e.t domùiateuM co1Ltlt.e tv, 

pauv1t.e.o e.t ceux qtu ..1ou6 6JJ.en.t, c' ut a d.üe 

con~e. Jé6U6 lu-i. -mêmc ... " (pa9c 2241 

' Le. p1tétlt.e. 6ub-i.t .f.a p!l.U-6-<.on de .f.a 6 oc-i.été 

.f.iü.que. qu-i. .f.e pou66 e. a 
"6 'é.f.o-i.9ne.1t. du mlj6ti!JJ. e. de. .f.a 6.t/t.uc.tuJJ.e hie.JJ.­

Mclûque de . .f.'Egf-<..6c."{Pagr 62). 

V' oii une chute. de. .f.a voca.tion ,\et',igù ' l'll 

pMûcuUe.lL 6éniin,lne.Clte.z lu 1t.e.f.-<.gi., _ 6 

erit/t.e 1961 e.t 1981 -Le y a e.u une chu.te de 

44% qu-i. 6en1b.f.e -<.mpo66-i.b.f.e. a e.nt1.aye.1t.. Lu nou­

veUu "vocat-i.ono" ayant d-i.m-<.nnué pe.ndarL.t 

.f.a même. pé1t.-<.ode. d'au mo.i.no 9 8, 5%. Et 

"te,~ c/iJtéûeno 60n.t de. nouveau une. m-i.nolt..Lti?. 

pfo6 qu ' ili ne. .f.' ont ja.ma-i.6 été. de.pu-i.6 .f.a 

6-i.n de .f. ' ant-<.quUé."(page.o 30-31). 

(Vocwnento tJt.arJ.6111<.o pait Pa,t¼c/1 LE TUIIAUT 
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